
1137 - Mars 2o24

www.ville-moirans.fr Retrouvez-nous sur Facebook / ville de Moirans-Officiel

Les solidarités 
au cœur de
l’action municipale
partie 1 le CCASpartie 1 le CCAS 



S O M M A I R E

Chères Moirannaises chers Moirannais                                                                                                
Les habitants expriment bien vivre à Moirans. Si nous ne pouvons concurrencer 
les métropoles sur les services, propositions culturelles ou le transport, nos atouts 
sont nombreux : cadre de vie, établissements d’enseignement et de formation, 
lieux d’accueil Petite enfance, gares et autoroutes, Centr’Alp. Notre attractivité 
patrimoniale et sportive se renforce, les animations municipales et associatives sont 
de plus en plus qualitatives. Le dynamisme de notre centre-ville se vit chaque jour. 

Les crises impactent désormais les classes moyennes. Il nous faut sans cesse 
répondre aux enjeux de cohésion et de vitalité communale par : 

-  l’accompagnement de la précarité et du vieillissement de la population. Le CCAS 
de la ville offre les services sociaux nécessaires aux habitants : accès aux droits, 
au numérique, conciliateur de justice, suivi du RSA, aides, accompagnement des 
personnes isolées et des séniors de plus en plus nombreux. Cela se construit avec 
le CIAS du Pays Voironnais, le Département et l’Etat. Le dossier de ce Moirans Mag 
traite d’une partie de ces nombreux et importants enjeux.

- l’adaptation et la maitrise des logements (8 500 habitants au maximum). Nous 
construisons des logements en nombre suffisant qui répondent à la diversité des 
besoins. Plus aucun quartier de côté avec la réhabilitation de Champlong-les-Fleurs 
(nouveaux logements PMR), du parc Martin et de la résidence autonomie en 2025. 
Le service logement du CCAS se charge de préparer les dossiers de logements 
sociaux pour leur attribution. C’est compliqué. Les demandes sont nombreuses et 
les offres réduites.

- le maintien et le développement de l’attractivité commerciale et du marché en 
centre-ville. L’animation de la Ville se construit avec les commerçants que nous 
accompagnons et valorisons dans objectif de créer un centre-ville vivant, agréable. 
Nous y contribuons en luttant contre les ilots de chaleur par la végétalisation et le 
plan d’action sur les mobilités par son apaisement. Deux projets citoyens l’animeront : 
la course « la Potimarron » pour Halloween et le « coin lecture et détente » place 
Charles de Gaulle. 

-  la maitrise de l’étalement urbain, le confortement des zones agricoles. Une étude sur 
le secteur Bethanies – Vergeron évaluera les besoins à venir en termes d’équipements 
(skate park), de déplacement et de stationnement. Nous fixons de nouvelles règles 
au quartier gare pour maitriser les constructions de logements, travaillons sur la 
complémentarité des commerces avec ceux du centre-ville, installons de nouveaux 
services et activités, sécurisons les déplacements et le végétalisons. 

C’est en construisant la cohérence sociale et l’attractivité de Moirans que nous 
répondrons à vos différents besoins.

Sociabilité, Sociabilité, 
qualité de vie, qualité de vie, 
proximité à la proximité à la 
nature, nature, 
cohésion sociale... cohésion sociale... 
Ces valeurs et Ces valeurs et 
enjeux sont celles enjeux sont celles 
des villes petites des villes petites 
et moyennes et moyennes 
françaises. françaises. 
Elles incarnent un Elles incarnent un 
idéal entre ville et idéal entre ville et 
campagne. campagne. 
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à l’informatique

POUR TOUS

A compter du 8 mars – au CCAS  9h30 / 11h30 
Le CCAS de la Ville de Moirans met à disposition une permanence d’accès 
@u numérique en libre accès. Aides aux démarches administratives 
et aux différents usages du numérique tous les vendredis matin, en 
présence d’une médiatrice. Possibilité de venir avec son propre matériel.
Information : CCAS de Moirans 111, rue de la République
04 76 35 77 22

Ateliers 
informatique 

Une nouveauté dans nos 
parcs : 
des bornes d’orientation 

Un cadeau pour les 
nouveau-nés Moirannais 

Jusqu' au 17 mars
Virginie Gaulthier, ''j’ai trouvé mon épanouissement 
artistique dans la peinture à l’encaustique, une méthode 
ancestrale si méconnue qu’elle en devient sacrée.'' Sabine 
Morillon improvise en fonction de ses ressentis. ''Ma 
peinture et mon style évoluent avec les années, tout en me 
laissant guider par de nouvelles techniques que j’explore 
continuellement '' et Pascale Realis ''mes tableaux parlent 
de l'être humain. Je crée ses atmosphères avec des papiers 
végétaux, des papiers à fibres transparentes qui dans leurs 
superpositions laissent entrevoir un monde secret.'' Lors 
du vernissage, les artistes ont été accueillies par Claudine 
Brunet-Jailly, conseillère municipale déléguée.

La Ville de Moirans, avec la Fédération française de course d’orientation, 
a souhaité mettre en place une nouvelle activité de proximité en libre 
accès dans les parcs du Vergeron et Martin. Des bornes d’orientation 
permanentes offriront un large panel d’activités doublées de volets 
pédagogiques, culturels, bien-être, santé, patrimoniaux et sportifs. Des 
livrets ludiques pour jouer seul, en famille ou en groupe seront à votre 
disposition dans les prochaines semaines.

Les nouvelles familles Moirannaises et les nouveau-nés ont 
été récemment accueillis par les élus lors d’une réception 
officielle au cours de laquelle leur a été offert un ouvrage 
intitulé : « Où va Mona » de Jérôme Ruillier. Les familles 
ayant un enfant né en 2023 sont invitées à venir retirer 

l’ouvrage à l’accueil de l’annexe Mairie.

Exposition 
à l’espace Miró

AActus

ESPACE MIRÓ
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Renseignements :
04 76 35 77 21

Virginie GAUTHIER

Sabine MORILLON

Pascale REALIS 

Visite du Musée 
archéologique Saint-Laurent
En parallèle des travaux nécessaires de sécurité et d’entretien, la 
municipalité souhaite partager la réflexion sur le devenir de l’église 
Saint-Pierre avec l’ensemble des habitants. 
En collaboration avec Anne Lasseur directrice du Musée, une visite 
groupée est proposée mercredi 10 avril, de 15h à 17h. 20 personnes 
maximum. Le transport aller-retour à Grenoble sera assuré. 
Rendez-vous à 14h sur le parking de la salle des fêtes.
Pour s’inscrire : faireensemblemoirans@ville-moirans.fr
04 76 35 77 50 

Inscriptions ouvertes :
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Samedi 30 mars – salle Emile Fontanet -10h
Le pôle jeunesse municipal lance une toute nouvelle action ouverte à toute la population : une 
dictée intergénérationnelle assurée par les agents municipaux de l'accompagnement scolaire. 

Une belle occasion de faire se rencontrer jeunes, adultes et seniors. 
Collation à l’issue de la correction.

Inscription : 04 76 35 09 44

Mercredi 10 avril – salle Louis Barran - 14h-17h
Pour les 18 / 25 ans porté par le Point Info jeunes et la Maison de l’Emploi. 
Venez avec votre CV, et rencontrez des employeurs pour la période estivale. 
Employeurs, n'hésitez pas à proposer des emplois saisonniers. 
contact : infojeunes@ville-moirans.fr  / 04 76 35 09 45 

Mercredi 13 mars – 13h30-16h30 - Espace Jacques Barféty
Le Point info Jeunesse de la Ville organise un après-midi ouvert à 

tous consacré à la sécurité routière avec présence d’un simulateur de 
retournement, circuit de maniabilité de trottinette, un parcours d’ébriété 

et bien d’autres animations de prévention.

Dictée 
intergénérationnelle 

Sécurité routière 

Venez rejoindre le collectif du POTAMI (le potager des amis), jardin partagé et solidaire de 
Moirans, et bénéficiez d’un accompagnement aux techniques de la permaculture (soin du 
sol et des plantes, biodiversité, paillage et compostage, association et plan de jardin etc.)
Ateliers permacoles du samedi matin de 10h à 12h : 30 mars, 20 avril, 25 mai avec la 
« Fête des Jardins », 22 juin et 5 octobre. 
Renseignement et inscription : CCAS, 111, rue de la République - 04 76 35 77 22

Vous aimez la nature, 
le jardinage ?  

Job dating : 
un job pour l’été 

La fête de la musique se déroulera vendredi 21 juin prochain sur la place 
de l’Assemblée départementale dès 19h. 
Vous souhaitez jouer sur scène : faites-vous connaître. 
3 groupes seront retenus. Contact : service animation - 04 76 35 77 34

Fête de la musique : appel à candidature
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L’opération menée par un collectif de volontaires et d’apiculteurs est renouvelée : piégeage des 
fondatrices ; repérage des nids primaires près des habitations, et repérage des nids secondaires 
par diverses méthodes.
Vous avez découvert un nid de frelons ?
Vous pouvez utiliser le formulaire de signalement, les informations seront transmises aux 
organismes concernés. 
Plateforme de signalement : frelonsasiatiques.fr

Suzanne Porter et Anne Poncet - Du 30 mars au 14 avril
Suzanne Porter est photographe. Considérée comme une étoile filante par 
le British Journal of Photography, elle a contribué à attirer et sensibiliser le 
grand public aux problèmes sociaux majeurs pour le compte d'organisations 
humanitaires internationales
Six années passées à documenter les nomades Touaregs ont abouti à 
l'exposition Secrets of the Sahara au prestigieux British Museum.
Anne Poncet : ''Je suis entièrement autodidacte, j’utilise principalement la 
peinture acrylique, le stylo plume, les feutres, l’aquarelle. J’aime les couleurs 
douces que je trouve apaisantes, et, paradoxalement, le trait vigoureux, qui 
apporte quelque chose de vivant. Un mouvement.''
Vernissage : vendredi 29 mars - 18h30

Lutte contre le frelon asiatique 

Marwane et Abir Hajdahman ont ouvert un commerce de proximité le 17 
février au 95, rue de la République. Le couple vous propose fruits, légumes, 
produits laitiers etc. avec possibilité de passer commande et de se faire livrer 

à domicile gratuitement à partir d’un certain montant.
sasbenhajmoirans@outlook.com / 04 76 66 23 65

Nouveau à Moirans : ouverture 
d’une supérette PROXI  

Exposition 
à l’espace Miró

Biodiversité 
Évitez de tailler vos haies entre le 15 mars et le 31 juillet 
L’Office français de la biodiversité, recommande de ne pas tailler les haies ni d’élaguer les arbres pendant cette 
période cruciale pour la biodiversité.
A partir de la mi-mars, la saison de nidification commence. Ne pas déranger les oiseaux pendant cette période est 
impératif pour leur cycle de vie. 
Plus de détails :  https://www.ofb.gouv.fr/actualites/la-taille-des-haies-deconseillee-partir-du-15-mars



Le 11 février, la salle Fontanet était comble pour 
ce concert réunissant les professeurs de l’école 

de musique dans des œuvres de Schubert.

Valérie Zulian, Maire, son équipe, le cabinet Citec ont 
présenté le 22 janvier le programme d'opérations concerté 
depuis un an et demi. « Mobilités pour tous » s’engage 
pour 8 ans afin de favoriser la meilleure cohabitation de 
tous les modes de déplacement, d'apaiser les circulations, 
de développer les modes actifs (cycles, marches à pied) 
et d’améliorer l’attractivité de Moirans et de son bourg.  
Place aux premières réalisations qui feront l'objet d'un bilan 
concerté avec les Moirannais à l'automne.

Dimanche en 
musique 

Mobilités : 
le plan d'actions ! 

Rétroo

Ségolène Poinas, journaliste et coordinatrice d’un guide pratique pour toute la famille élaboré 
et publié par le Centre intercommunal d’action sociale du Pays voironnais, a animé une soirée 
mercredi 31 janvier autour des écrans et de leur place au sein des familles. Le guide est le fruit 
d'un recueil de témoignages et de préoccupations des parents. L’ouvrage est disponible aux 
accueils Mairie et annexe, Pij, CIAS. Marie-Christine Nardin, Adjointe à l’éducation, et Sylvie 

Villecourt, Conseillère municipale déléguée, ont échangé avec les participants.

''Les écrans et nous'' : conférence
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Olivier Rossetto, Christine Bricoteaux et Claudine Brunet-Jailly, 
Conseillers municipaux délégués ont participé vendredi 2 février au 

vernissage de l’exposition de Jean-Jacques Troclet, photographe, 
Catherine Nugues, artiste peintre, et Annick Arnaud, écrivaine.

Cette exposition a rencontré un vif succès tant auprès du public que 
des classes de mesdames Agnès Crapart, Manuella Grève et

 Fabienne Mithieux de l'école Simone Veil I.

Espace Miro « Trialogues » 

Sainte-Barbe des sapeurs-
pompiers     
Valérie Zulian, Maire, a remis samedi 20 janvier, la médaille de la Ville au 
commandant Emmanuel Nolin, faisant valoir ses droits à la retraite. 
« Dans votre parcours, vous incarnez notre modèle de sécurité civile 
fondé sur le volontariat qui en fait la force et créée son enracinement sur 
le territoire (…) durant votre carrière vous avez été au service de tous ». 

                                                                                         Valérie Zulian



Une douzaine de jeunes diplômés ayant obtenu en 2023 la mention Très Bien à leurs examens, ont été reçus par Valérie Zulian, Maire, et 
les élus référents vendredi 2 février en salle des Mariages. Un aide à la poursuite de leurs études allant de 100 et 1500 euros selon leur 
niveau leur a été attribuée.

Legs Moyroud 

Accueillie par Valérie Zulian, Maire, Marie-Christine Nardin, Adjointe à l’Education, et Claire Delavis, Directrice de l’école Gérard 
Philipe, Hélène Insel, Rectrice, a mis en exergue le travail des enseignants, et a longuement échangé avec les élèves.

 Cette visite a permis de présenter à tous les participants l’UEEA (Unité d’Enseignement en Elémentaire Autisme) 
qui accueille 5 enfants.

La rectrice de l’académie de 
Grenoble à Moirans 

Rétro

Les jeunes femmes de la Junior association ont présenté 
vendredi 26 janvier, salle Louis Barran, un diaporama sur leur 
voyage humanitaire au Sri Lanka aux élus, à leurs proches et 
à leurs soutiens.

De retour du Sri Lanka    
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Les solidarités Les solidarités 
au cœurau cœur
de l’action de l’action 
municipalemunicipale

DDossier
Accident de la vie, vieillissement et perte d’autonomie, séparation, handicap, isolement, 
difficultés psychologiques, crise économique et sociale, nous pouvons tous avoir besoin 
d’un coup de main pour sortir d’une mauvaise passe ou répondre temporairement ou 
durablement à nos difficultés. Le Centre Communal d’Action Sociale est le principal 
outil des solidarités de la Ville de Moirans. Un outil ouvert aux habitants, à toutes les 
bonnes volontés car être solidaire est aussi un état d’esprit citoyen : c’est le sens des 
actions collectives qui s’organisent à Moirans à coté d'actions sociale plus traditionnelles 
de l’action sociale que nous vous présentons dans ce premier dossier consacré aux 
solidarités.

Les services du CCAS sont les premiers leviers de la lutte contre les 
inégalités sociales. Ses actions visent à offrir à chacune et chacun 
l’opportunité de s’épanouir dans la commune, à chaque étape de 
sa vie, et d’apporter des aides aux plus fragiles. Les actions du 
CCAS s’adressent à toutes les catégories de population (nouveaux 
habitants, nouvelles familles, séniors...) et garantissent le bien vivre 
ensemble.
Le CCAS est un établissement public autonome administré par un 
Conseil d’administration dont Madame La Maire est Présidente de 
droit.
La vice-présidence est assurée par Joséphine Lombardo, Adjointe 
aux solidarités. Claudine Brunet-Jailly est également membre du 
CCAS au titre de sa délégation Personnes âgées, intergénérationnel.
Véritable vecteur de lien social et d’aide aux plus fragiles, le CCAS de 
Moirans offre une large gamme de services et d’accompagnements.
Sous l’impulsion de son Conseil d’Administration composé à parité 
de représentants associatifs et d’élus de la commune, il développe 
aussi de nombreuses actions facultatives à caractère sanitaire et 
social.

Les solidarités en chiffres
Un budget de 670 000 euros annuels
Une résidence autonomie
Un Espace de vie sociale animé par l’association Léo Lagrange
Un pôle Solidarités CCAS de 15 agents (12 équivalents temps 
plein) – seniors, social, logement, projets collectifs de solidarité :
9 agents pour le pôle seniors et 6 agents pour l’action sociale.
 2700 personnes accueillis chaque année au CCAS
800 colis de Noël pour les seniors
18000 repas livrés par an aux seniors

Nouveautés 2024 
Permanence numérique libre accès (vendredi matin)
Fête des jardins (parcelle individuelle et collective)
Thé dansant (financé grâce au don de l’association '' Commune 
libre des Îles'')
Fête des solidarités
Livraison de 90 nouveaux logements sociaux. 
(Impériales, Champlong, Gare)

Un CCAS pour quoi faire ?

Partie 1 : le CCAS
(1)

(1) Retrouvez en septembre la 2ème partie avec les associations et le CIAS



L’action sociale du CCAS de Moirans renforcée depuis 2020, prend la forme d’aides diverses : 
accompagner les habitants en situation de précarité ou fragilité, en particulier dans leur accès aux droits, à la santé, à l’insertion 
professionnelle et sociale, dans l'aide aux aidants et la réduction de la facture numérique

accompagner les seniors dans leur parcours de vie et proposer une tarification sociale adaptée dans le cadre du portage des repas 

permettre à chacun de se loger à chaque stade de sa vie tout en favorisant au maximum la mixité sociale et le cadre de vie  

développer des actions collectives participatives et solidaires avec pour objectifs l’implication des habitants et la lutte contre l’isolement 
des personnes les plus âgés et des plus précaires (cafés partagés, sport adapté pour les seniors, ouverture des activités de la résidence 
autonomie, ateliers informatiques, ateliers santé bien être, sorties estivales, jardins partagés …)

développer les actions intergénérationnelles (comme l’implication des écoles durant la semaine bleue, les échanges de cartes de vœux 
en période de fêtes de fin d’année…) 

  vous accompagne dans vos démarches administratives, 
l’information et l’instruction des dossiers d’aides légales. 

   vous accompagne dans l’accès à vos droits ou en cas de 
difficultés financières ou sociales (surendettement, Fond de 
Solidarité Logement, aide alimentaire ou financière). L’orientation, 
l’accompagnement ou l’instruction de votre dossier ou demande 
sont réalisés par le travailleur social du CCAS de Moirans.

    anime une action générale de prévention et de développement 
social en lien avec les institutions publiques et le tissu associatif :
    lutte contre les exclusions et la précarité des Moirannais 
   action en faveur du lien social entre habitants (café partage, 
expositions, animations)
    inclusion numérique pour tous

    vous accompagne dans la recherche de logement social avec le 
service logement

    organise votre domiciliation à Moirans (1)

Les priorités : permettre à chacun de vivre dignement et 
conserver des liens sociaux

Pour mieux vous accueillir, 
le CCAS de la ville de MOIRANS est organisé en deux pôles : 

Composition Conseil 
d’Administration 
Elus municipaux
Valérie  Zulian
Joséphine Lombado  
Claudine  Brunet-Jaillet 
Mustafa  Akyurek 
Luc Leroy 
Maryline Cuillier
Renée  Vialle
Associations
Christian Allamando (les Baladins) - Seniors
Nathalie Hamdi  (Léo Lagrange) - Famille
Marie-Chantal Seymat (Secours populaire) - Solidarité
Bernard Tranchand (UDAF)
Hervé   Dumas (UNAFAM)
Bernard Durillon (AFIPH ) - Handicap

(1)  Bon à savoir : Toute personne ayant un lien avec la commune de Moirans et ne disposant pas d’une adresse où recevoir son courrier 
peut demander à être domiciliée au CCAS afin d’y recevoir son courrier, pour réaliser ses démarches administratives et d’accès aux droits 
notamment.

Famille

Le Pôle Social :
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     aide les ainés à rester à leur domicile (information sur le maintien à 
domicile, service d’aide à domicile, service de soin) et le portage de repas

    propose des temps conviviaux et de prévention tout au long de l’année 
(plan canicule) 

     assure la distribution des colis de Noël  

     accompagne les personnes âgées et leurs familles dans leur parcours 
de vie (entrée en institution-EHPAD, accueil de jour, accueil familial …) 

     accompagne dans les démarches administratives (APA, via-trajectoire)

     informe et soutient les aidants familiaux 

     accompagne la résidence autonomie

Composition Conseil 
d’Administration 

Accueil sur rendez-vous le mercredi 
après-midi et jeudi matin au CCAS 

Les ateliers numériques
Des permanences en accès libre à partir du 8 mars
Accompagnement aux démarches, d’accès aux droits et d’initiation au 
numérique, 
Accès libre sans rendez-vous les vendredis matin de 9h30 à 11h30
Vous pourrez : 
   vous initier à l’informatique
   apprendre à effectuer des démarches d’insertion et d'accès aux droits 
sociaux (emploi, bénévolat etc. ) avec l’outil informatique. 
   rencontrer d'autres personnes 
   mise en place en accès libre de 5 PC dans la salle de réunion du 
CCAS.

ZOOM SUR

Le Pôle Seniors :

Seniors en vacances 2024 : 
Les Hyvans - Lac de Serre  Ponçon  du samedi 01 juin au samedi 08 juin 2024 
Réunion d’information et d’inscription vendredi 22 mars à 14h, salle Alice 
Pecchio – Résidence autonomie
Jeudi 25 avril : Thé dansant de 14h à 18h30 - Salle Louis Barran
Gratuit sur inscription plus de 60 ans / personne porteur de handicap et personne 
isolée - Inscription du 2 au 12 avril au CCAS
Sorties été : date 30 juillet, 29 août programme en cours 

Semaine bleue 2024 : « Bouger ensemble… pour entretenir la flamme » 
du 30 septembre au 05 octobre 2024 en lien avec les associations « Le club des 
Baladins » et « Brassens Loisirs »

A vos agendas ! 



En 2024 le Potami se développe : 

    favoriser une culture commune entre le POTAMI et les jardins 
familiaux en matière d’agro agriculture, de préservation de 
l’environnement et de respect de la biodiversité et en initiant des 
actions communes

    ouvrir le POTAMI à d’autres habitants

    mettre en place des actions partagées et créer un lieu de rencontre 
convivial et culturel

    organiser une fête des jardins au printemps en partenariat avec 
l’association des jardiniers de la Morge

    proposer une action culturelle sur site

Des jardins partagés et participatifs
L’année 2023 a été l’année de démarrage du projet de jardin partagé  
    constitution du collectif de jardiniers

    création d’une culture commune en matière d’agro agriculture

    aménagement de la parcelle

     structuration du dispositif par l’élaboration concertée d’un règlement 
intérieur rappelant les valeurs partagées

 expérimentation de mode de cultures respectueuses de 
l’environnement et de la biodiversité

Le POTAMI 
(jardin potager collectif) 

Mars Mai Juin Juillet Août Sept. OctobreAvril

Mardi 19 mars
14h visite des

jardins membres 
du CA

Vendredi 12 avril
10h rencontre 

association des 
jardiniers

Samedi 20 avril 
10h/12h atelier

permacole

Samedi 25 mai
fête des jardins

Samedi 22 juin
atelier permacole

9h/12h

Vendredi 12 juillet
19h soirée conte
et repas partagé

Samedi 5 octobre
atelier permacole

10h/12h

Samedi 30 mars
10h/12h atelier

permacole

Le planing du Potami 2024



Interface entre le CCAS, les institutions publiques, privées et associatives intervenant dans les domaines de l’hébergement et du 
logement, il participe aux commissions d’attributions des bailleurs sociaux afin d’ouvrir des perspectives d’accès du public au logement 
social.
Il informe sur les droits et devoirs des locataires et/ou propriétaires, l'offre locative locale, les différents dispositifs accès ou de maintien 
existants.
Quelles sont les conditions d’accès aux logements sociaux :
      Plafond de ressources
      Composition du ménage
      Localisation du bien
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Le service logement

Vous pouvez faire votre demande entièrement en ligne sur le site 
https://www.demande-logement-social.gouv.fr - ou avec un formulaire à déposer sur place (au guichet du CCAS de Moirans),
ou sur rendez-vous lors des permanences du service logement au CCAS  
Lundi de 13h30 – 17h, mardi de 9h – 12h, et mercredi de 13h30 -17h 

La Résidence Autonomie est une structure d’hébergement réservée aux personnes âgées. 
Elle est composée de logements individuels et privatifs ainsi que d’espaces communs dédiés à la vie collective (hors soins), dans un 
cadre sécurisé. 
La résidence autonomie « Georges Brassens » est composée de 39 logements (T1, T1 bis et T2)
Les missions de la résidence :Les missions de la résidence : 
-  favoriser le lien social via des activités d'animations et de loisirs, d'offrir un cadre de vie alliant sécurité et confort d'un domicile privatif 
-  encourager  la participation à la vie de l’établissement et de la cité

Vous accompagne dans vos droits au logementVous accompagne dans vos droits au logement

La résidence Georges Brassens



« Nous avons souhaité, avec Madame la Maire et Claudine Brunet Jailly, élue aux personnes âgées et à 
l’intergénérationnel, que ce dossier consacré à l’action sociale de la commune de Moirans à travers son CCAS 
vous soit le plus utile possible pour  « franchir la porte » de notre accueil. Vous pouvez découvrir l’étendue 
des actions menées et l’état d’esprit qui anime nos équipes et notre projet : faire en sorte que tout le monde 
se sente bien accueilli, soutenu, accompagné. Que chacune et chacun puisse aussi exercer sa citoyenneté, 
sa capacité à agir dans les actions organisées par le CCAS avec les habitants et les associations. L’accès 
pour tous au logement est aussi une priorité. De nouveaux projets sortent de terre et prennent en compte vos 
besoins, y compris en termes de handicap ou de vieillissement. Respect, confidentialité, égalité de traitement 
et transparence, écoute, convivialité : autant de valeurs que nous portons au quotidien pour que chaque 
Moirannaise et chaque Moirannais trouve sa place dans sa ville et s'y sente bien ».  

Permanence de Joséphine Lombardo au CCAS : 
les mercredis - 9h à 12h, sur rendez-vous

Joséphine Lombardo, 
Adjointe au social, CCAS, 
logement, solidarité et 
démocratie participative, 
vice-présidente du CCAS

Adresse : Annexe Mairie , 
111, rue de la République 38 430 MOIRANS
ccas@ville-moirans.fr
04 76 35 77 22

Le CCAS vous accueille :
    Lundi de 8h30 à 12h et de13h30 à 17h
    Mardi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h
    Mercredi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h
    Jeudi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h
    Vendredi de 8h30 à 12h

Entrée 
du CCAS

Mot 
de l’élue

Public accueilli : tout public - Accès libre

Un nouveau conciliateur de justice  
M.DERBEYS Jean-Yves - 2 permanences 1er et 3ème jeudi de chaque mois au CCAS.
Sur rendez-vous. Service rapide et gratuit pour litiges bailleurs/locataires, troubles de voisinage, problèmes de copropriété, litiges droit 
rural et en matière prud’homale

Une salle polyvalente de 100 m² reçoit les résidents et les invités, pour le déjeuner et les activités.
La restauration : La restauration : 
Le restaurant est ouvert tous les midis du lundi au vendredi (hors jours fériés). Les repas sont confectionnés par un traiteur. Les repas 
sont équilibrés et variés : deux menus au choix pour le midi et un pour le soir. Les personnes ont également la possibilité de bénéficier du 
portage de repas livrés dans leur logement.

Des animations diversifiées :Des animations diversifiées :
Un animateur senior a été recruté en novembre 2021 et accompagne en lien avec des partenaires associatifs et des bénévoles au 
quotidien les résidents : activités loisirs créatifs, sportives, culinaires et culturels. 
Ces animations visent à maintenir le bien-être physique et mental des personnes accueillies en favorisant l’autonomie et le lien social, 
Pour tous renseignements : Résidence autonomie « Georges Brassens » -Tél : 04.76.35.77.31residence@residenceautonomie@ville-moirans.fr

Le quotidien à la résidence :Le quotidien à la résidence :
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La GAEC La Amapola de Moirans a créé une caisse solidaire 
afin de rendre accessible une bonne alimentation pour tous, avec 

des légumes bio et locaux, sur le lieu de vente les mercredis 
après-midi, au 50, route des Maraîchers à Moirans. 

Cette cagnotte est constituée par les dons de clients, et 
redistribuée directement à d'autres clients également sur place, 

par des remises sur leurs paniers de légumes.
L'idée étant que cette cagnotte s'autogère et soit à l'équilibre 

financier : plus il y a de dons, plus il y a de remises possibles, 
pour des personnes dans le besoin accédant à une 

alimentation de qualité.

Samedi 23 mars - salle Émile Fontanet - 19h 
Ouverture des portes dès 18h30. Inscriptions 
conseillées au 06 99 24 99 12.  

Mardi 2 avril – salle Louis Barran – 14h30 ou 18h
La MSP de Moirans, en collaboration avec les Maisons de Santé Pluriprofessionnelles de Coublevie, St Jean-de-Moirans et La Buisse 
propose un spectacle sur « Bien Vieillir Autrement », mené par une troupe de théâtre d’improvisation et des professionnels de santé. 
A l’issue du spectacle, les personnes de plus de 60 ans pourront s’inscrire à des ateliers de Yoga sur chaise, ou Sophrologie/Sommeil, 
renforcement musculaire, Qi Gong/Taï Chi Santé, Art floral, ou encore des ateliers à thèmes qui seront présentés lors du spectacle.

Samedi 30 mars - dès 9h
Suite au succès de la première édition de l'aquathlon, 
l’association Trialp propose cette nouvelle  édition dès 9h 
pour les plus jeunes, puis les épreuves 
s'enchaîneront sur la matinée. 
Renseignements :
 https://www.trialp-moirans.fr/aquathlon-moirans-2024/

Concours de Belote 
de Mosaïque

« Bien vieillir autrement »

2e édition de 
l’Aquathlon 

Une caisse solidaire innovante  

Associations

L‘association « Le Petit Pré », espace de convivialité, d’écoute, de jeux partagés et de parole, recherche 
un(e) accueillant(e) pour son lieu d'accueil enfants-parents, ainsi que des membres actifs pour la gestion de 
l'association. Les futurs parents sont les bienvenus.
Renseignements : 06 70 68 77 33 asso.lepetitpre38@gmail.com

A la recherche de bénévoles



EExpressions
TOURNÉS VERS L’AVENIR
Lors du conseil municipal de février nous avons présenté le traditionnel rapport d’orientation budgétaire. Ce document a pour objet de débattre de l’état 
de santé des finances de la Ville et de présenter les projets en cours ou à venir et les moyens de les mettre en œuvre.
Ce débat est l’occasion d’échanger avec les groupes minoritaires sur les orientations futures concernant notre Ville.
Hélas, une fois encore, cela n’a pas été possible. Les groupes minoritaires en sont restés à des propos généralistes, essayant de minimiser l’action 
engagée.
Ils ont choisi de regarder en arrière plutôt que de se projeter dans le futur. Ainsi nous ne serions que les héritiers des projets lancés sous le précédent 
mandat. Ce qui est évidemment faux.
En effet, si nous poursuivons certains projets déjà engagés, c’est parce qu’ils sont nécessaires à Moirans. Cependant, nous le faisons en les retravaillant 
pour qu’ils aboutissent à des réalisations répondant aux besoins de la population.
Ainsi le projet de la Maison de la Petite Enfance n’aurait pas pu obtenir l’agrément des services officiels ni les subventions.
Idem pour l’aménagement du quartier Gare : il aurait regroupé jusqu’à 800 logements dans sa version initiale et sans espaces verts. 
Or nous travaillons avec le Pays Voironnais pour réduire ce nombre, y intégrer une zone verte et bleue en redécouvrant les ruisseaux.
2024 voit arriver le terrain multisport au Vergeron, les parcours d’orientation dans les parcs du Vergeron et Martin, la réhabilitation du city stade au parc 
Martin, les travaux de sécurisation de l’ancienne église et le travail participatif pour déterminer son devenir.
2024 sera aussi l’occasion de poursuivre les travaux d’amélioration du confort thermique des écoles, de démarrer la rénovation de la piscine, de mettre 
en place les aménagements tests de sécurité sur le Ri d’Olon et la route du grand Bois, de démarrer le plan d’action du schéma des mobilités.
Sans oublier la mise en place du dispositif de prévention jeunesse de la délinquance, la maîtrise des tarifs des services municipaux, la poursuite de la 
consultation des habitants sur les différents projets et l’accompagnement des personnes en difficulté.
Et tout cela sans augmenter les taux d’impôts communaux.
Moirans s’ancre franchement dans l’avenir et nous travaillons avec vous pour que cela réponde à vos attentes et vos besoins.

GROUPE «MOIRANS TOUS CONCERNÉS»

GROUPE DE LA MAJORITE MUNICIPALE

GROUPE «MOIRANS MA VILLE» 

M. Gilles JULIEN - Mme Renée VIALLE – M. Guillaume SEGUIN 
M. Jean-François GARCIA.

Facebook : Moirans 2020, tous concernés
https://moirans2020tousconcernes.fr

François FERRANTE, Marie-Elisabeth JEAN, Pierre Antoine TOSI, Maryline CUILLIER, 
André BESSOT

Contact : moiransmaville@gmail.com 
Facebook : Moirans Ma Ville

Elus :
V. ZULIAN, A. RUSSIER, M-C. NARDIN,  X. PELLAT, D. BOUBELLA, K. AMARI, M. AKYUREK, C. TÊTE,  J. LOMBARDO, S. VILLECOURT, O. ROSSETTO, C. BRICOTEAUX,
G. GOURDAIN, E. PAPAIOANNOU, I. GUTTEREZ, L. LEROY, S. AUCLAIR, C. BRUNET-JAILLY, C. QUINARD, G. PARRY.

Texte non adressé

En ouverture de la séance du conseil municipal du 22 février dernier, 
Madame la maire nous informait que désormais nos interventions 
spontanées lors des débats seraient retranscrites dans les procès-
verbaux.
Cette mesure, loin d’être une faveur nous étant consentie, faisait suite au 
signalement que nous avions opéré auprès de M. le Préfet de l’Isère, via 
son service du contrôle de la légalité.
En effet, par courrier recommandé du 12 janvier dernier, nous informions 
l’administration qu’il se dégageait de la gestion de Madame la maire 
un type de pratiques peu respectueuses des règles. A titre d’exemple, 
l’article L2121-15 du Code Général des Collectivité Territoriales n’était pas 
respecté car s'agissant des scrutins publics lors des conseils municipaux, 
le nom des votants et le sens de leur vote n’apparaissaient pas, et seule 
la teneur des discussions de la majorité au cours des séances était 
transcrite.
Il en ressortait que la parution publique des procès-verbaux des conseils 
municipaux transcrivant les propos de la majorité et excluant ceux de 
l’opposition constituait une atteinte à la liberté d’expression apparentée 
à de la censure.
Les services de l’Etat ont donc tout simplement demandé à Madame la 
maire qu’elle agisse dans le respect des textes réglementaires en vigueur 
qui régissent la bonne administration des conseils municipaux.
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SIGNATURE D’UN CONTRAT LOCAL D'ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ (CLAS) AVEC LA CAF
Le contrat local d’accompagnement à la scolarité est un dispositif d’appui à la scolarité en direction des enfants scolarisés en établissement primaire 
jusqu’au lycée. Une convention a été signée avec la CAF de l’Isère cofinançant l’accompagnement mis en œuvre par la commune en direction des 
familles dans le cadre de la scolarité et des études de leurs enfants. 
CONVENTION D'OBJECTIF DE MOYENS AVEC L'ASSOCIATION LÉO LAGRANGE 
L’association Léo Lagrange Centre Est met en place un certain nombre d’actions : accueil de loisirs pour les enfants de 3 à 11 ans tous les mercredis 
et les vacances scolaires ; programmation d’ateliers hebdomadaires enfants et adultes et un Espace de Vie Sociale (EVS). Les propositions faites par 
l’association Léo Lagrange Centre Est participent à la mise en œuvre du projet social porté la Commune et son CCAS. Le partenariat sera prolongé via 
une nouvelle convention d’objectifs et de moyens.
MOTION - OPPOSITION DE LA COMMUNE AU PROJET D'ANTENNE RELAIS FREE SUR LE SITE DE CARREFOUR MARKET
Ce projet aurait un impact paysager négatif sur le centre-ville de Moirans, avec des conséquences directes pour les habitants à proximité. Le conseil 
municipal émet un avis défavorable.
DÉNOMINATION D'UNE VOIE : ALLÉE LUCIE BAUD
De nouveaux logements ont été construits sur un terrain situé au 580, route de Voiron. Un cheminement piéton passant par les jardins familiaux a été 
créé dans une allée d’arbres desservant ce nouveau quartier. Le conseil municipal décide d’attribuer à la voie le nom de Lucie BAUD », ouvrière tisseuse 
en soierie et syndicaliste ayant joué un rôle important dans les mouvements sociaux visant à défendre les droits des travailleurs dans notre territoire.

Ouvrière en soie depuis l’âge de 12 ans, Lucie Baud mena une vie de luttes et de sacrifices pour l’amélioration 
de la condition des ouvrières et ouvrières. 
Leader dans les grèves de Vizille (1905) et de Voiron (1906) elle permit une diminution des cadences et 
de meilleurs salaires. Grâce au mouvement syndical, les jeunes italiennes logées dans de sordides usines-
pensionnats, interdites de sorties, de paroles, vont bénéficier de logements plus dignes.
A Moirans, les patrons eurent une telle peur que leurs ouvrières ne se soulèvent comme celles de Voiron qu’ils 
leur accordèrent une sensible augmentation et la demi-journée du samedi. 
Lucie Baud meurt en 1913 à Tullins.
En 2018, elle est l’héroïne du film « Mélancolie ouvrière » interprétée par Virginie Ledoyen.
La Ville met ainsi à l’honneur une féministe avant l’heure au destin engagé et émouvant.
Aucune rue ne portait uniquement un nom de femme à Moirans : c’est chose faite ! »

Versement fonds de concours restructuration urbaine : réaménagement des espaces publics - Champlong les Fleurs 
Le Pays Voironnais s’est engagé dans le projet de restructuration urbaine de Champlong les Fleurs aux côtés de la Ville de Moirans, d’Alpes Isère Habitat 
et de Pluralis. Il vise à transformer durablement le quartier avec pour objectif de « faire de ce quartier d’habitat social un quartier comme les autres ». Pour 
cela, il est notamment prévu de réhabiliter les logements, construire une nouvelle offre, mettre en valeur des espaces publics et construire une maison de 
la petite enfance. Afin de mettre en valeur les espaces publics, la Ville de Moirans prévoit de nombreux travaux d’espaces publics (rénovation de voiries, 
création d’aires de jeux, d’espaces verts, de liaisons) pour un montant de 1,84 million euros HT.
Le fonds de concours du Pays Voironnais s’élève à 248 086 € soit 13,47 % des dépenses

Conseil Municipal d'Enfants
TROIS PROJETS SONT EN COURS D’ÉTUDE : 
-  Alimentaire avec une volonté de mettre en place un poulailler pour récupérer les œufs pour la cantine, un self-service, une boite à idées, du compostage.
- Harcèlement avec une proposition de mise en place de panneaux explicatifs, des conférences en direction de la population et des établissements 
scolaires.
- Mise en place de jeux dans les écoles et au parc Martin avec une araignée, une balançoire, des jeux de société, et un espace lecture.

Jeudi 25 janvier 2024

Lunrdi 19 décembre 2023

Motion complète sur le site internet

Conseil communautaire CAPV

Lucie Baud 1870-1913



ANNEXE MAIRIE
111, rue de la République  
04 76 35 44 55
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)
ccas@ville-moirans.fr
Horaires d’accueil :
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
04 76 35 77 22· 
EDUCATION
periscolaire@ville-moirans.fr
Horaires d’accueil :
Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h - Jeudi : de 8h30 à 12h
URBANISME
service-urbanisme@ville-moirans.fr
Horaires d’accueil :
lundi 13h30 à 17h mardi et jeudi de 8h30 à 12h 
mercredi et vendredi 8h30-12h et 13h30 à 17h

I N F O S  P R A T I Q U E S

HÔTEL DE VILLE 
Place de l’Assemblée départementale 
04 76 35 44 55 
mairie@ville-moirans.fr
site web : http://www.ville-moirans.fr  
facebook.com
Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h

N° urgences européen    112
Pompiers      18
SAMU      15
114 - appel urgence gratuit, disponible 24h/24h et 
7j/7, réservé aux personnes sourdes, sourdaveugles, 
malentendantes et aphasiques.
Gendarmerie        17 ou 04 76 35 30 17
Centre hospitalier de Voiron   04 76 67 15 15
Centre Anti Poison    04 72 11 69 11

PAYS VOIRONNAIS 
Déchets : 0 800 508 892 (Numéro vert) 
du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 16h

SOS VÉTO PAAG (Vétérinaire Petits Animaux 
Agglomération Grenobloise)  04 76 47 66 66

Pharmacie de garde :     http://www.servigarde.fr/
Urgence Electricité    09 72 67 50 33
Urgence Gaz     08 00 47 33 33
Urgence Eau     04 76 67 60 20

PPortrait 
Chantal Seymat, le bénévolat solidaire 
Le bénévolat, elle connait ! Encore active, Chantal Seymat effectuait déjà des missions 
administratives à la MJC de Voreppe, commune où elle réside. Retraitée depuis une petite 
dizaine d’années, elle a souhaité redonner de son temps aux autres mais dans des missions 
plus solidaires.
« J’ai cherché, puis j’ai trouvé le comité du Secours populaire Moirans-St-Jean-de-Moirans. 
Au début, j’ai proposé mes services en informatique étant ingénieur, cela m’a facilité les 
choses. Puis, la secrétaire générale en place de l’époque, n’a plus souhaité se représenter, 
donc j’ai obtenu le poste ». 
Le Secours populaire a adopté la formule suivante « Tout ce qui est humain est nôtre », et 
agit contre la pauvreté et l’exclusion sous toutes ses formes.
Au quotidien, Marie Chantal Seymat et son équipe sont confrontées à la détresse des 
familles souvent monoparentales, en fin de droits ou face à une administration « trop 
exigeante ». Les bénévoles protègent, et combattent cette détresse avec leur petit moyen, 
en proposant des aides alimentaires, vestimentaires et financières issues de dons, de 
bénéfices de soirées thématiques, mais surtout sont présents pour écouter, orienter, et 
permettre à chacun de s’émanciper dans une démarche d’éducation populaire, et ainsi 
trouver sa place de citoyen.
« Face aux exigences de l’administration, des erreurs d’enregistrement, des 

suppressions malencontreuses des droits, les familles sont désarmées et se trouvent souvent face à l’aberration de certaines situations. 
L’idéal serait que chacun acquiert une forme d’autonomie, avec des équipes spécialement formées pour les suivre, et les orienter ».
Le comité affiche 15 bénévoles permanents. 60 personnes au total donnent de leur temps de manière ponctuelle sur toute l’année. 
Chacun offre ce qu’il peut : nouvelles idées, savoir-faire, contacts intéressants pour développer la solidarité etc.
« Atout Jeunes » dispositif mis en place par la Ville permet à des jeunes, qui réalisent 36h de bénévolat au total, de prendre conscience de 
ce que représente l’entraide, l’écoute, l’humain.
La Ville a remis à Chantal Seymat la médaille d'honneur pour le Secours populaire.
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Du 26 au 28 avril 
14h - 18h - vendredi 26 avril
10h - 18h - samedi 27 et dimanche 28 avril 
Espace Miro 

Dimanche 28 avril
8h - 17h - Parc Martin

Samedi 4 mai      
10h - RDV devant la Mairie

Samedi 13 avril
18h - Salle Louis Barran

Samedi 16 mars
9h - 11h30 - Hôtel de ville

Samedi 23 mars
19h - Salle Emile Fontanet

Samedi 30 mars
14h - Parc Martin

Mardi 19 mars
11h - Place de l'Assemblée Départementale

Samedi 30 mars
10h à 12h - Salle Emile Fontanet  

Samedi 30 mars
Piscine Municipale

Du 14 au 23 mars 
Salle Louis Barran 

Salon des amateursSalon des amateurs

BrocanteBrocante

Balade urbaine « biodiversité »Balade urbaine « biodiversité »
GentianaGentiana

Karaoké par la FraternelleKaraoké par la Fraternelle

Permanence de Mme la Maire Permanence de Mme la Maire 
et des éluset des élus

Concours de beloteConcours de belote
MosaïqueMosaïque

Chasse aux ŒufsChasse aux Œufs
MosaïqueMosaïque

Cérémonie du 19 marsCérémonie du 19 mars

Dictée Dictée 
intergénérationnelleintergénérationnelle

Trialp AquathlonTrialp Aquathlon

Semaine des percussionsSemaine des percussions

Agenda
MARS

MARS

AVRIL

AVRIL

Samedi 6 avril
8h - Centre Technique Municipal
(petit déjeuner d'accueil)

Aux sacs citoyens   Aux sacs citoyens   
ramassons nos déchetsramassons nos déchets

Mercredi 20 mars
Concert dans le cadre du Voiron Jazz Festival
« Chamanes » – Adrien Chennebault 
Entrée libre - 19h 

Mercredi 3 avril
Atelier « Jardinez au naturel » - 14h
Inscriptions : zerodechet@paysvoironnais.com 

MÉDIATHÈQUE George Sand

Sans rendez-vous

!




